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Ce qui se passe en France est chaque jour plus gravissime…
On se croirait dans la défunte URSS, de manière hallucinante
! 

L’un de ceux qui ont témoigné dans Hold-Up, le Professeur
Fourtillan, montrant, entre autres,  qu’un brevet pour le
Covid-19, avait été déposé en… 2015 et il expliquait qu’une
séquence  d’ADN  de  la  Malaria  avait  été  ajoutée  à  un
inoffensif  coronavirus…  Selon  les  documents  qu’il  a
présentés,  voir  ci-dessous,  cela  aurait  été  fabriqué  à
l’Institut Pasteur, qui a déposé plainte contre lui.

Or, coup de théâtre ce professeur, qui, quand il a été
interrogé, semblait avoir toute sa tête, ô combien, vient
d’être interné en hôpital psychiatrique ! Contre son gré
évidemment. 
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Qui a signé la décision d’internement ? 

L’hospitalisation  peut  être  demandée  par  un  membre  de  la
famille du malade ou une personne ayant un intérêt à agir
(tuteur ou curateur). On parle alors d’une hospitalisation à
la demande d’un tiers (HDT, soins psychiatriques à la demande
d’un tiers). L’hospitalisation peut également être demandée
par un médecin extérieur à l’établissement d’accueil ou par le
préfet, il s’agit de l’hospitalisation d’office (HO).
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F761
Je ne sais pas pourquoi , je soupçonne le Préfet… préfet aux
ordres, évidemment ! Il semble que la famille du professeur
soit elle aussi étonnée et atterrée de cet emprisonnement
 internement… Si ce n’est elle, c’est donc le préfet, non ? 

.
Voici une video qui explique la situation et donne toutes
les coordonnées de l’hôpital afin que chacun proteste. Oui,
si nous ne faisons rien, demain ce sera le tour de chacun,
lanceur d’alerte, médecin, toute personne qui ose dire non à
ce qui se passe actuellement.

Coordonnées  de  l’Hôpital  Psychiatrique  où  est  retenu  Jean
Bernard F Centre hospitalier Le Mas Careiron ( Uzes ) BP 56
30701 UZES Cedex Standard 04 66 62 69 00 puis demander le
secteur  fermé  NASH.  direction.careiron@ch-uzes.fr  Appel  ce
soir, j’ai eu le secrétariat général ( très aimable ) mais
n’ayant pas de dossier ouvert, n’a pas pu me le passer (
reconnaît  que  c’est  très  rare…  )  Je  lui  ai  demandé  de
transmettre à la direction le fait que nous savions que Mr JBF
était retenu contre son gré.
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